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Renouvellement certificat applicateur de

produits phytosanitaires en collectivité
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2137 route de Chauvigny– 86550 Mignaloux - Beauvoir- Tel: 05 49 62 09 64- Fax: 05 49 62 73 56 – courriel: accueil@fredonpc.fr
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Substances chimiques dont les propriétés permettent 
de lutter contre les organismes jugés indésirables

1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS

Seul 12% des produits phytosanitaires atteignent leur cible. 
Le reste est disséminé dans l’environnement. 

97% des eaux de surfaces en France contiennent des pesticides. 

1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS
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1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS

Ne traitez pas les lieux 
« sensibles »

Pour les collectivités :
1 janvier 2017 : Interdiction 
de traiter les espaces verts, 

Forêts, Voiries
Promenades

Pour les particuliers : 
1 janvier 2019 : interdiction 

de vente, détention ou 
utilisation de tous les PPS à 
usages non professionnels

*hors produits de biocontrôle, 
UAB et à faible risque

*hors produits à faible risque, 
sans classement, avec les 
phrases de risque de R50 à R59

Réglementation à destination des collectivités

Loi de Transition Energétique 2015
-Article 68-

Loi parue le 17 aout 2015

Interdiction d’usage des produits phytopharmaceutiques (hors produits de
biocontrôle) à partir du 01/01/2017 sur les espaces verts, les promenades, les
forêts et les voiries dont trottoirs.

Cas des cimetières et des terrains sportifs ?

Pour toutes les voiries ?

1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS
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Les cimetières et les terrains sportifs

Ce que dit la loi de transition énergétique sur ces lieux : Rien…

A-t-elle été amendée : Non !

Pour l’instant, le guide page 37,
autorise les produits
conventionnels sur ces lieux
s’ils n’ont pas de dominante
Espace Vert et Promenade

D’où un flou…

1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS

Réglementation à destination des particuliers

Interdiction de détention, d’usage et de vente aux particuliers à partir du 01/01/2019 de
pesticides hors lutte de bio-control et produits avec des matières actives non
préoccupantes (homologués AB).

Loi de Transition Energétique 2015
-Article 68-

Loi parue le 17 aout 2015

Depuis le 01/01/2017, la vente directe est interdite.

1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS
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Cas des produits herbicide de biocontrôle de fabrication artisanale 
et vinaigre du commerce

Interdiction de les utiliser pour un usage professionnel pour du désherbage !

Seuls les produits avec une A.M.M. peuvent être utilisés pour des professionnels.

1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS

1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS
FICHES DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
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LES PICTOGRAMMES
1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS

 Une dose recommandée ?

 Une dose légale à ne pas dépasser ?

 Une dose d’efficacité ?

Que signifie la dose sur l’étiquette ?

X

Usages homologués

ephy.anses.fr

1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS
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STOCKAGE DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES
1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS

STOCKAGE DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES
1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS
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STOCKAGE DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES
1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS

STOCKAGE DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES
1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS
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• par projection, poussières, vapeurs, gouttelettes
• par contact avec mains souillées

• par inhalation de poussières, brouillards
aérosols et vapeurs

• par ingestion accidentelle
• par contact avec mains souillées (contact 
avec les cigarettes, les aliments..)
• par déglutition de particules inhalées

• par contact direct accidentel ou non
• par projections, éclaboussures...

RisquesContaminations

Voies 
respiratoires

Voies   
digestives

Voies    
Cutanées

Muqueuses

VOIES DE CONTAMINATION

1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS

soit éliminés par

soit principalement 
stockés dans  :

sueur

fécès
urine

système nerveux
(cerveau, moelle 
épinière, nerfs)

foie

os

muscles

graisse

expiration

bile

Ces toxiques sont transformés par le foie et les reins, puis : 
VOIES DE CONTAMINATION

1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS
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Tenue obligatoire

Lunettes ou visière - EN 166-168

Masque ou demi-masque avec filtre
adapté - A2B2P3

Gants imperméables aux produits
chimiques - EN 374

Combinaison classe III type 5-6
EN 465

PROTECTION DE L’APPLICATEUR

+ Bottes imperméables aux produits chimiques EN 345-346-347

1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS

1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS

STOCKAGE DES EQUIPEMENTS PROTECTION INDIVIDUELS
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Herbicide de contact Herbicide 
systémique foliaire

Herbicide systémique 
racinaire

RAPPEL DES DIFFÉRENTS TRAITEMENTS

1. PESTICIDES ET RÉGLEMENTATIONS

2. LE PLAN D’ENTRETIEN COMMUNAL

Pourquoi faire un plan d’entretien?

 Faire un bilan des pratiques actuelles (cartographie)

 Trouver ensemble des améliorations possibles

 Passer au zéro phyto

 Mettre en place la gestion différenciée
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• Un état des lieux de votre commune

• Des nouveaux objectifs : 
Les codes de Gestion Différenciée

• Des nouveaux outils : 
Amélioration des pratiques d’entretien

2. LE PLAN D’ENTRETIEN COMMUNAL

• Un état des lieux 
1. Définition du niveau de risque

2. Imperméabilité des surfaces

3. Etat de dégradation des surfaces

4. Type de technique actuellement utilisée

2. LE PLAN D’ENTRETIEN COMMUNAL
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La gestion différenciée des espaces publics consiste à adapter 
l’entretien de ces espaces en fonction de leur nature, de leur 
situation et de leur usage.

Cette alternative permet de trouver un équilibre entre les 
attentes des usagers, la tradition horticole et le respect de 
l’environnement.

3. LA GESTION DIFFÉRENCIÉE

4. PROGRAMME D’AMÉLIORATIONS

Des nouveaux outils : Les méthodes préventives
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4. PROGRAMME D’AMÉLIORATIONS

Communiquer

Bulletin municipal et site internet 

Forum, animations scolaires, affichage …

Concours « Ma rue en fleurs » Affichage

Accepter plus de flore spontanée et favorisée

4. PROGRAMME D’AMÉLIORATIONS



15

Dalle béton sous les mobiliers 

Inter-tombe jointive

Aménager de façon à anticiper la gestion

4. PROGRAMME D’AMÉLIORATIONS

4. PROGRAMME D’AMÉLIORATIONS

Aménager de façon à anticiper la gestion

Réfection des voiries sans trottoir, caniveau central 
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4. PROGRAMME D’AMÉLIORATIONS

Végétalisation avec des fétuques ovines ou sedum (mycorhizes)

Végétaliser plutôt que désherber

4. PROGRAMME D’AMÉLIORATIONS

Mélange de fleurs : espèces locales (implication des habitants)

Fleurir plutôt que désherber

Ruine de Rome
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Plantes couvre-sol et paillage

Cerastium tomentosum Erigéron

Copeaux de bois

Aegopodium podagraria
Variegata

4. PROGRAMME D’AMÉLIORATIONS

Fauche tardive et pâturage

4. PROGRAMME D’AMÉLIORATIONS
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Les méthodes curatives mécaniques

Méthodes manuelles et mécaniques

4. PROGRAMME D’AMÉLIORATIONS

Les méthodes curatives thermiques

Attention ces méthodes ne sont 
pas adaptées aux sols perméables ! 

Attention aux risques d’incendie !

Les méthodes thermiques : flamme directe, eau chaude, vapeur d’eau chaude…

4. PROGRAMME D’AMÉLIORATIONS
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Cas particuliers 

…Vers le Zéro phyto

Les cimetières
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1/ Cimetière

Exemple de Pamproux 79

Allées rectilignes en gravillon
Surface plane
Entre‐tombes non jointées
Derrière de tombes non jointives

Allées non rectilignes
Surface  en pente
Entre tombes non jointées
Veilles tombes
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Hypothèse 1 : 

Entretien avec un système mécanique

Avantage : 

• Simple
• Rapide
• Nivelle le terrain
• Dessine des allées 

rectilignes

Inconvénient : 

• Investissement
• Nombre de passages
• Premier passage 

relativement moyen
• Remontée possible de 

grosses pierres

250 à 3500 euros en achat
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Mars
• 1er Passage de Rabot

Fin Mars

• 2nd Passage 3 semaines après

• RAMMEAUX

Avril
• 3ème Passage

Mai

• 4ème Passage

• 8 Mai

Juin
• 5ème Passage

Septembre
• Fin du mois : 6ème Passage

Novembre

• 1ère NOVEMBRE

• 11 NOVEMBRE

Autres espaces pouvant être gérés avec 
cette technique : 

• Terrain en stabilisé
• Surfaces calcaires
• Trottoirs en calcaire



23

Hypothèse 2 : 

Végétalisation

• Fétuques ovines sur les 
allées

• Couvres sol sur les contre 
allées

Fétuques sur les allées

Semis directs
Printemps ou Automne
Rouler après semis
0,30 euros / m²

20 kilos de fétuques = 200 euros de semences
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Lachaise (16) mars 2017 (3smn après semis)

Lachaise (16) mars 2017 (3smn après semis)
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Lachaise (16) nov 2017
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Gestion du pied de tombe ?
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1er Nov

Entretien :

Tonte
+ 

Débroussailleuse  
+ 

Souffleur

Entretien :

Tonte
+ 

Débroussailleuse  
(lames 

réciproques)
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Sedums

Vivaces

Jachères

• Gestion des « dents creuses »
• Entretien minimal (désherbage des 

dicotylédones la première année) coupe 
de la hampe florale en fonction des 
variétés, rebouturage des zones vierges,

Sedums
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• Sol drainant, n’aime pas l’humidité 
aux racines

• Résiste bien aux piétinements
• Pousse rapide
• Diamètre de 10‐15 cm 

• Micro‐motte : tous 15‐20 cm
• Fragments
• Installation à même le revêtement
• Avril Mai Juin Septembre pour 

l’implantation
• Coûts : 7 euros / m² en micro‐motte et 5 

euros /m² en fragments

Attention les tapis de sédums ont plus de difficultés à prendre (coût : 20 euros /m²)
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Micro‐motte de Sedum

Sedums

Fragments de Sedum

Sedums
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Tombe

Passe‐pied Entre‐tombe
En gravillon

Entre‐tombe
En gravillon

Cas numéro 1 

Cas numéro 2 

Tombe

Passe‐pied + entre tombe = 30 cm min

• Rajout de gravillons pour ne plus 
avoir de différence d’hauteur 
entre les passes‐pieds et les entres 
tombes.

• Ne pas mettre de terreau spécial 
sedum ! inutile
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Choix important

Sedum spurium « superbum »

Sedums
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Sedum Acre

Sedums
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Sedum Album mural

Sedums

Sedum spurium fuldaglut

Sedums
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Exemple : Pied d’arbre sur le ville de Pons (17)

Exemple : Pied d’arbre sur le ville de Magnac sur Touvres (16)
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Exemple : giratoire sur le ville de Pons (17)

Vivaces

• Plantes basses

• Supportant le piétinement

• Croissance rapide
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Vivaces • Semis

Le plus simple à mettre en place 
Le plus cher sur de la mono espèce

• Micro‐mottes

Bon rapport qualité prix
Demande du temps à la plantation
Demande un entretien entre les mottes

• Godets

Plantes fortes
Couvrent vite l’espace
Une tendance à rester dans sa zone de 
confort (terreau)

Plantes aromatiques

• Aspect Horticole
• Aspect de Biodiversité
• Aspect Médicinal
• Aspect Culinaire
• Bien connues des habitants
• Adaptées aux milieux secs
• Peu d’entretien
• Floraison été 

Hysope Thym

Sauge

Sarriette
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Thym Serpolet

Vivaces

Campanules
Aubriette
Saxifrage
Erigeron
Helixine
Teucrium
Saponnaire
Silène 

Corbeille d’argent
Oreille d’ours
Flox
Frankénia
Véronique
Fraisiers

Potentiel couvrant

Potentiel horticole

Vivaces
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Vivaces
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Bruyère marine 
Frankenia leavis

< 5 cm de hauteur
Floraison printemps
Tapissante

Corbeille d’argent
Ibéris sempervirens

30 cm de hauteur
Floraison printemps
Couvrante

Thym Serpolet
Thymus serpyllum

< 5 cm de hauteur
Floraison été
Tapissante

Sedum Blanc 
Sedum album

< 5 cm de hauteur
Floraison printemps
Résistante

Vivaces
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Micro mottes : 4 m² /plaque 
35 € ht / plaque

Vivaces
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Sedum : 5 euros / m²
Vivaces : 3 euros / plantes
Béton : 15 euros m² (tout compris)
Fétuque ovine  0.30 euros / m²
Micro mottes :  8 euros / m²
Jachère pied de tombe : 3 euros /m²

1 entretien annuel : manuel / 
débroussailleuse
2 tontes annuelles

Vivaces

Exemple de Fleurissement de 
pied de mur de cimetière
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1/ Cimetière

Pamproux
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L’entretien des pieds de murs
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Les problématiques sur les pieds 
de murs

• Difficile d’accès
• Chronophage
• Grand linéaire
• Pousse de la flore spontanée et humidité
• Différents typologies de surfaces (revêtements)
• Dangereux

L’entretien des pieds de murs
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• Cacher la dégradation de ce pied de murs

• Avoir un cordon végétal continue

• Noyer une adventice dans le reste de la végétalisation

• Rapporter de la fleur dans la commune

• Avoir un espace d’implication des habitants (convention)

La Végétalisation et le 
Fleurissement des pieds de murs

L’entretien des pieds de murs

• Hauteur de la végétation 
• Accessibilité du trottoir
• Origines des plantes
• Plantes envahissantes…

Choix des espèces

L’entretien des pieds de murs
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• Couvres sols• Vivaces

Choix des espèces

• Jachères

Annuelles Vivaces

Horticoles Naturelles

L’entretien des pieds de murs

Vivaces

Sauge de Russie

L’entretien des pieds de murs
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Vivaces
Sauge de Graham

L’entretien des pieds de murs

Vivaces

Oreille d’ours
Santoline Grise

L’entretien des pieds de murs
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Vivaces

Achillée millefeuilles

L’entretien des pieds de murs

Vivaces
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Comment mettre en 
place une végétalisation 
de pieds de murs

Itinéraire technique

L’entretien des pieds de murs

• Mise en place

Semi à la volée

On mélange les graines avec un
allourdisseur (sable, sciure, terreau)

L’entretien des pieds de murs
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Sillon

On accentue la dégradation avec une
binette, pour créer un léger sillon.
On mélange les graines avec un
alourdisseur (sable, sciure, terreau)

• Mise en place

L’entretien des pieds de murs

Carottage

• Mise en place

On creuse des réserves dans le
revêtement tous les 15-30 cm et on
sème ou on met en place des plantes en
godet.

L’entretien des pieds de murs
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L’entretien des pieds de murs

Allez plus loin…

• Pieds d’arbres, massifs

Implication de la commune

L’entretien des pieds de murs
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• Boite à graines
• Convention
• Cavalier de graines

L’entretien des pieds de murs

L’entretien des pieds de murs
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L’entretien des pieds de murs

L’entretien des pieds de murs
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L’entretien des pieds de murs

L’entretien des pieds de murs
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Démarche pour demander le 
nouveau Certificat

Vos Contacts à la FREDON :

N’hésitez pas à nous contacter !

Pierre CHAMBON pierre.chambon@fredonpc.fr

Aude MATHIOT
Sabine LLOBET
Franck OUVRARD
Ludivine PAGE   

FREDON Poitou Charentes

2137 route de Chauvigny, Agropole 
86550 Mignaloux-Beauvoir
Tél : 05.49.62.09.65 – Fax 05.49.62.73.56

www.fredonpc.frNotre Site INTERNET :

CONTACTS
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MERCI
DE VOTRE 

ATTENTION

Définition INRA : Le biocontrôle est défini comme un ensemble de méthodes de
protection des cultures basées sur le recours à des organismes vivants ou des substances
naturelles, des macro-organismes (insectes, nématodes, etc.), des micro-organismes (virus,
bactéries ou champignons) ou des médiateurs chimiques (phéromones).

Acide pelargonique FINALSAN 2110056
Acide pelargonique DEVATOL 2110056
Acide pelargonique FINALSAN AF 2110033
Acide pelargonique FINALSAN AF PRO 2160614
Acide pelargonique HERBISTOP 2140121
Acide pelargonique KATOUN 2140254

Acide acétique NATUREN EXPRESS 2130153

Acides gras ABP-617 2160527
Acides gras HERBICLEAN ALLEES 2140166
Acides gras HERBICLEAN JARDIN 2140167
Acides gras HERBISTOP SPRAY 2160115

Exemple de produits de biocontrôle de désherbage homologués 
Parc Jardin, Trottoirs (PJT)

QU’EST-CE QU’UN PRODUIT DE BIOCONTRÔLE ?
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Action foliaire 
de contact

Pas d’action au collet et 
aux racines

Nombre de passage très 
important sur du perméable !

QU’EST-CE QU’UN PRODUIT DE BIOCONTRÔLE ?

Ce que dit la loi : « l’utilisation des produits phytopharmaceutiques est autorisée pour
l’entretien des voiries dans les zones étroites ou difficiles d’accès, telles que les bretelles,
échangeurs, terre-pleins centraux et ouvrages, dans la mesure où leur interdiction ne peut
être envisagée pour des raisons de sécurité des personnels chargés de l’entretien et de
l’exploitation ou des usagers de la route, ou entraîne des sujétions disproportionnées sur
l’exploitation routière. »

Et si le maire estime que tous les trottoirs de sa
collectivité sont des zones étroites et difficiles
d’accès ???

Il y a là encore un flou et rien
n’est aujourd’hui fixé !

LES VOIRIES


